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Partie 1 : Description des activités et des installations : 

  

 

1.1) Secteur d’activité : 

 

Le site Detry fabrique des charcuteries cuites à base de viande porc et de volaille. 

 

L’activité principale relève de la catégorie IED 6.4 b.1 « Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières ci-après, qu’elles aient été 

ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus uniquement de matières premières animales (autre que 

le lait exclusivement), avec une capacité de production supérieur à 75 tonnes de produits finis par jour »  

 

 

 

1.2) Description des procédés (et installations) de production 

 

Voir le schéma suivant reprenant le descriptif du process. 

Le site est équipé de trois tours frigorifiques refroidies à l’eau.  



 

Schéma de principe production charcuterie cuite

Matières primaires Matières secondaires Matières tertiaires

Réception matières Viande crue Epice Emballage, etc…

Lait

Sang

Type de production

Produits de pâtes Produits de tête

Boudins Têtes pressés,..

Pâtés

Saucissons

Cutterage

Mise en forme

Cuisson (four)

Toutes les zones de productions sont à température contrôlée. Les viandes (matières primaires), les produits cuits et conditionnés sont stockés dans des frigos.

Nettoyage journalier de l'ensemble des ateliers >> Ramassage déchets + nettoyage (avec produit nettoyage) + désinfection Installation centralisée pour la préparation des solutions de lavage.

Lavage des camions de livraisons dans le truck wash

Jambons

Cuisson (four) Cuisson (eau ou four)

Refroidissement

Emballage

Stockage produit fini - 

Préparation de 

commande

Barratage

Mise en moule

Déssossage

Mise en boyeau ou 

forme (embossage)

Cutterage

Tranchage

Démoulage



 

 

 

 

1.3) Capacités et volumes de production 

 

La demande de renouvellement de permis porte sur une production nominale de charcuterie de 80 tonnes par jour de produits finis. 

 

Quantités annuelles des 5 dernières années : 

2018 : 12.301 T 

2019 : 11.431 T 

2020 : 10.127 T 

2021 : 9.731  T 

2022 : 9.553  T 

 

1) Stockages : 

NB Il s’agit du renouvellement du permis d’environnement pour des dépôts autorisés via les divers permis suivants : 

 

Type de l’acte* 

Date* 

(dd/mm/yyyy) Autorité Référence de l’acte 

Échéance 

(dd/mm/yyyy) 

RGPT : Autorisation 

d’exploitation boucherie 

industrielle 

16/09/2004 DP R1.2/31/2004/02  n° 17992/DM/MV 15/09/2024 

Révision permis RGPT du 

16/09/2004 en adaptant les 

conditions d'exploiter à la 

directive IPPC 

03/12/2009 CC Dossier I/145 

Réf RW 

D3200/6/RGPEM/2009/1/JMC-PE 

15/09/2024 

Permis d’environnement : 

déversement eaux usées 

station lavage camion 

11/3/2010 CC 2/2009/06 

Enregistrement 11530 

16/09/2024 

Article 60 du décret 11 mars 

1999 

Transfert activité de découpe à 

la société Lovenfosse 

01/10/2011 CC Article 60   01/10/2011 Néant 

RGPT DLS food : frigos – 

tranchage – réservoirs azote et 

co2 

28/04/1998 DP R1.2/13/98/04 n°16062/MC/MV 28/04/2028 

Permis unique : chaufferie 09/04/2004 MIN REC.PU/04.056 09/04/2024 



Permis unique : régularisation 

citerne aérienne de gaz 

propane 

9/11/2009 FT - FD N°D3200/63003/RGPED/2009/2/JMC-

PU  F0216/63003/PU3/2009.2/A26332 

08/04/2024 

     

     

 

 

Liste des dépôts sur le site 

 

 

Identification 

du dépôt sur 

le plan 

descriptif* Nom usuel et/ou description* 

Quantité maximale 

sur le site 

en m3, kg, t, L   

Dangereux 

(Notez le CAS 

ET joignez la fiche sécurité 

en document attaché) 

Mode de stockage 

 

Emplacement 

Statut du 

dépôt par 

rapport au 

permis 

précédent* 

 Dans BN 

Sur PN, 

(si pas 

de BN) 

DS 01 Alklanet 150 kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS 

111-76-2 

  

 Bidons 1 litre sur 
bac rétention 

B 1 P 1 Inchangé 

n°11 A  

DS 02 P3 aquanta oxi 400 kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS 

Mélange 

 Fût de 200 l sur 
bac de rétention 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 B  

DS 03 P3 hypochloran 400 kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS 

Mélange 
 Bidon 30 l sur 

bac 
B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 C  

DS 04 P3 oxonia actif 400 kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS  Mélange  B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 D  

DS 05 P3 stéril 210 kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS  Mélange Bidon 10 l sur 
bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 E  

DS 06 P3 companenta sb 1400 kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS 9003-

11-6 

Bidon 30 l sur 
bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n°11 F  

DS 07 P3 manosoft 240 l  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS   Bidon 5 l sur bac B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 G  



DS 08 P3 topactive 200 2000 kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS  

Mélange 
 Cubi 1000 l sur 

bacs de rétention 
B 1 P 1 Inchangé 

n° 11H  

DS 09 P3 topactive DES 240 Kg  Produit 
nettoyage 

liquide 

CAS 

Mélange 
 Bidon 30 l sur 

bac 
B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 I  

DS 10 Topaz HD3 900 kg   
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS mélange 

Bidon 30 l sur 
bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 J  
     

DS 11 Désinfectant alimentaire Kersia 500 kg  
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS mélange 

Bidon de  5 litres 
sur bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 K  
     

DS 12 Topaz MD4 2500 kg  
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS mélange Cubi 1000 l et 
bidons de 30 l 

sur bac de 
rétention 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 L  

     

DS 13 Topax 91 3200 kg  
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS 68424-85-

1 

 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 M       

DS 14 MIP SP 7000 kg    
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS mélange Citerne 7000 
litres double 

parois 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 N       

DS 15 Topaz ac3 500 kg  
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS mélange 
Bidon 30 l sur 

bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 O       

DS 16 Horolith V 570 kg  
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS mélange 
Bidon 30 l sur 

bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 P       

DS 17 P3 asepto liquide 1100 kg  
Produit 

nettoyage 
liquide 

CAS mélange 
Bidon 30 l sur 

bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 Q       

DS 18 Sopurclean NR 720 kg  

Produit 

nettoyage 

liquide 

CAS mélange 

Bidon 30 l sur 
bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 R  
     

DS 19 Eaux oxygénée 120 litres  

Produit 

nettoyage 

liquide 

Produit 

nettoyage 

liquide 

CAS 

7722-84-

1 Bidon 30 l sur 
bac 

     

N° 11 S  

     



DS 20 Saniter 420 150 kg 
 Produit 

nettoyage 

liquide 

CAS mélange Bidon 30 l sur 
bac 

B 1 P 1 Inchangé 

 n° 11 T   
     

DS 21 Dispersol 120 kg  

Produit 

nettoyage 

liquide 

CAS mélange 
Bidon 30 l sur 

bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11U       

DS 22 Vaporsan 4130 150 kg  

Produit 

nettoyage 

liquide 

CAS mélange 

Bidon 30 l sur 
bac 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 V  
     

DS 23 Propane 1800 litres  Gaz 

CAS 74-98-

6 Citerne aérienne 
3000 litres 

B 1 P 1 Inchangé 

n°11 W       

DS 24 Ammoniac  600 kg  Gaz 

CAS 

007664-

41-7 
Dans installation 

froid 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 X       

DS 25 Ammoniac 700 kg  Gaz 

CAS 

007664-

41-7 
Dans installation 

froid 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 X       

DS 26 Huile entretien alimentaire 3450 litres  Liquide 
 Fûts 200 l et 

bidons 30 l sur 
bac de rétention 

B 1 P 1 Inchangé 

       

DS 27 R 404 A 600 kg  Gaz 
CAS mélange 

Dans installation 
froid 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 Y       

DS 28 R448 A 52 kg  Gaz 
CAS mélange 

Dans installation 
froid 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 Z       

DS 29 R 744 (co2) 250 kg  Gaz 
 

Dans installation 
froid 

B 1 P 1 Inchangé 

       

DS 30 R 417 A, 422D  (mélange) 240 kg  Gaz 

CAS  mélange 

Dans installation 
froid 

B 1 P 1 Inchangé 

n° 11 

AA 

      



DS 31 Aligal CO2 3130 litres  Gaz 
  

Citerne aérienne 
de 3130 litre 

B 1 P 1 Inchangé 

       

DS 32 Aligal azote 3130 litres  Gaz 
  

Citerne aérienne 
de 3130 litres 

B 1 P 1 Inchangé 

       

DS 33 
Citernes aérienne 2 * 40.000 l gasoil 
chauffage 

80000 litres  Liquide 

CAS 

68334-

30-5 

 
2 citernes de 
40000 litres 

aérienne double 
parois avec 

détection de fuite 

  P 1 Inchangé 

N° 11 

AB 

      

DS 34 

Citerne aérienne 2000 litres gasoil 
chauffage  simple parois dans bac 
rétention 
 

 

 

2000 litres  Liquide 

CAS 

68334-

30-5 

 Citerne aérienne 
de 2000 l itres 
simple parois 
dans bac de 

rétention 

B 4 P 5 Inchangé 

N° 11 

AB 

      

DS 35 
Citerne aérienne 2500 litres gasoil 
chauffage  simple parois dans bac 
rétention 

2500 litres  Liquide 

CAS 

68334-

30-5 

 
Citerne aérienne 
de 2500 l itres 
simple parois 
dans bac de 

rétention 

B 1 P 1 Inchangé 

N° 11 

AB 

      

DS 36 
Station lavage 40000 Diesel 
(enterrée double parois) 

40000 litres  Liquide 

CAS 

68334-

30-5 

 
Citerne enterrée 
de 40000 litres 
double parois 
avec détection 

de fuite 

  P 3 Inchangé 

N° 11 

AB 

      

DS 37 

Station lavage 30000 l en trois 

compartiments : 

5000 Mazout chauffage 

(enterrée double parois) 

10000 Diesel (enterrée double 

parois) 

15000 Gasoil (enterrée double 

parois 

 30000 litres  Liquide 

CAS 

68334-

30-5 

 Citerne enterrée 
de 30000 litres (3 
compartiments)  
double parois 
avec détection 

de fuite 

  P 3 Inchangé 

N° 11 

AB 

      

DS 38 Economat pour stockage matière 

secondaire et tertiaires (plastique 

emballage, terrine terre cuite, …) 

1300 Palettes  Solide   
Stockage sur 

palettes 
B 1 P 1 Inchangé 



DS 39 
Stockage produits finis et 

préparation de commande 
900 palettes  Solide   Stockage en bac B 2 P 2 Inchangé 

DS 40 Stockage congélateur viande 390 palettes  Solide   
Stockage sur 

palettes 
B 1 P 1 Inchangé 

DS 41 
Bac de 20 litres en plastiques 

transport  
22400 bacs  Solide   

Stockage sur 
palettes 

B 1 P 1 Inchangé 

DS 42 Antigel moteur 400 litres  Liquide   
Fût 200 litres sur 
bac de rétention 

B 5 P 3 Inchangé 

DS 43 Lave glace 1000 litres  Liquide 

CAS 64-

17-5 

   

N° 11 AC 

 

Cubi 1000 litres 
sur bac de 
rétention 

B 5 P 3 Inchangé 

DS 44 Deckclean limpio ECO 800 litres  Liquide 

CAS 

Mélange 

5   

N° 11 AC 

 
Fût 200 litres sur 
bac de rétention 

B 5 P 3 Inchangé 

DS 45 Huile moteur 400 litres  Liquide   
Fût 200 litres sur 
bac de rétention 

B 5 P 3 Inchangé 

DS 46 Sopursafe 300 litres  Liquide 

CAS 

Mélange 

5   

N° 11 Ad 

 

Fût 200 litres sur 

bac de 

rétention 

B 1 P 1 Inchangé 

 

 

2) Production de chaux : 

Pas concerné. 

 

 

Partie 2 : Evaluation des incidences sur l’environnement : 

 

 

2.1 Consommation en eau 

 

L’eau utilisée en production vient du réseau SWDE. L’eau est utilisée pour la préparation de saumure, pour les cuissons à l’eau et principalement pour le nettoyage. 

Elle sert également à la production de vapeur et au refroidissement des machines d’emballages. 

 

L’eau de ville est également utilisée pour le lavage des camions au niveau du site lavage camions. 

 

La consommation annuelle du site est d’environ 150.000 m3/an 



 

Nous n’effectuons aucun traitement d’eau sur notre site. 

Au niveau des rejets, nous distinguons : 

 

Les rejets des eaux usées de production (y compris des tours de refroidissement) qui sont épurées sur le site de la station d’épuration du zoning géré par la coopérative 

Epur’aubel. Quantité rejetée annuellement : 136.000 m3 

 

Les eaux domestiques (locaux sociaux) qui sont épurées via la station publique de l’AIDE. Quantité rejetée annuellement : 5.000 m3/an 

 

Les eaux de lavage camion qui transitent par un dégraisseur avant d’être rejetées dans le réseau publique vers la station d’épuration d’Aubel (AIDE). Quantité rejetée 

annuellement : 1.500 m3 

NB le lavage camion a été remis en service en janvier 2023. 

 

 

2.2 Rejets d’eau : 

 

- Schéma du réseau d’égouttage. Voir en annexe les plans d’égouttage (annexe 8 et 9). L’ensemble des eaux sont des eaux venant de la SWDE (qualité alimentaire). 

- Description rejets : 

Nous avons trois rejets d’eaux usées : 

 

R1 : Rejet en continu vers la station Epur’aubel. Reprend les eaux usées industriels de la charcuterie, les eaux des tours de refroidissement et les eaux pluviales du 

bâtiment. 

R2 : Rejet en continu des eaux usées de nettoyage des camions (1 à 2 jours par semaine). Reprend également les eaux pluviales de la zone parking et bâtiment TW. 

 

R3 : Rejet en continu des eaux domestiques de la charcuterie avec les eaux pluviales de la zone expédition. 

 

- Caractérisation des eaux usées industrielles :  

 

1)  Les eaux usées de la charcuterie sont épurées via la station d’épuration Epur’aubel. Detry n’a plus d’autorisation de rejet. Le suivi de la qualité des eaux rejetées sont 

de la responsabilité de la société Epur’aubel qui a son propre permis d’environnement. 

 

2) Concernant les eaux usées du lavage camion, voici les résultats des analyses réalisées jusqu’en 2019 date à laquelle l’installation a été arrêtée. En janvier 2023, le 

process a été remis en service. L’échantillonnage est réalisé via un laboratoire en sortie du dégraisseur. Vu les faibles débit (inférieur à 15 m3/j) il n y’ pas de débitmètre, 

le volume est basé sur le compteur d’eau SWDE du bâtiment lavage camion. 

 

 

 

 



 

            

Paramètres Unité Norme 01-06-18 28-09-18 29-03-19 

Débit 24h m3   6,9 5,3 7,7 

pH   
Entre 6 et 
9,5 8,6 8,3 12 

Matière en suspension mg/l 1000 40 63 262 

Matière extractible EP g/l 0,5 0,0041 0,0071 0,066 

Teneur en indice C10-
C40 mg/l 5 0,78 0,86 0,35 

DCO décant. mg/l   186 147 1266 

N total mg/l   5,3 5,8 26,2 

P total mg/l   1,6 5,5 66,9 
 

 

 

2.3 Rejets atmosphériques 

 

2.3.1)  Identification des sources et localisation des émissions atmosphériques 

 

Voir plan en annexe 10 : Localisation des rejets atmosphériques canalisés 

 

Identification du rejet 

atmosphérique sur le plan 

descriptif* 

N° installation (I….) 

ou dépôt (D…..) 

Hauteur du débouché par 

rapport au sol (mètres) Nature des effluents 

RA 1 I 15 12 Fumée combustion 

RA 2 I 17 10 Fumée combustion 

RA 3 I 21 10 Vapeur cuisson 

RA 4 I 22 10 Vapeur cuisson 



Identification du rejet 

atmosphérique sur le plan 

descriptif* 

N° installation (I….) 

ou dépôt (D…..) 

Hauteur du débouché par 

rapport au sol (mètres) Nature des effluents 

RA 5 I 23 10 Fumage jambon 

 

Voir plan des installations en annexe 7 : Rejets non canalisés  

 

Identification de 

l’installation ou du 

dépôt sur le plan 

descriptif* Nature du rejet*  

I 9 Vapeur d’eau tour refroidissement 

I 10 Vapeur d’eau tour refroidissement 

 

NB Les rejets sont pour la plupart en continu pour la chaufferie. 

Pour les process cuissons ceux-ci sont en discontinus, variant entre 4 à 5 jours par semaine. 

 

2.3.2)  Identification des sources et localisation des émissions olfactives 

 

Il n’y a pas de sources d’émissions olfactives spécifiques au niveau de l’usine. 

Le process agroalimentaire se déroule dans un bâtiment entièrement fermé pour des raisons de qualité. 

 

2.3.3) Installations de combustion : 

 

1) Chaufferie : 2 chaudières bicombustible (gaz naturel – gasoil) de 6280 KW pour chaque. 

2) Groupe électrogène : gasoil de 110 KVA, fonctionnant 10 h/an (secours informatique) 

3) Chaudière eau chaude laboratoire : 27 KWth au gasoil (3000 h/an) 

4) Chaudière eau chaude lavage camion : 460 KWth gasoil (3000 h/an) 

5) Aérotherme local archive de 10 KWth (gasoil) environ 3000 h/an 

 

 

 

 

 

 



2.3.4) Résultats Pisoe : 

 

Suivi légionelle tours : 

 

Liste des 
tours Unité   

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

Résultat
s 

    Norme 06-10-21 12-01-22 06-04-22 22-06-22 06-07-22 20-07-22 04-08-22 16-08-22 30-08-22 14-09-22 28-09-22 06-10-22 13-01-23 

Charcuterie 
tour 94 UFC/l 1000 <100 <100 <100 <167 <100             <100 <100 

Charcuterie 
tour 2001 UFC/l 1000 <100 <100 <100 <250 <100             <100 <100 

Charcuterie 
(tour fréon) UFC/l 1000 <100 <100 <100 177500 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 

      

Tuyau 
d'injectio
n produit 
bouché 

Traiteme
nt curatif         

 

 

Analyses rejets chaudières : 

 

    2022 

Localisation Paramètres Norme Unité Chaudière 1 Chaudière 2 

        Vinçotte Vinçotte 

Chaufferie NOX 200 mg/Nm3 79 78 

Chaufferie CO 100 mg/Nm3 29 48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Partie 3 : Analyse de la mise en œuvre des meilleurs techniques disponibles (MTD) 

  

Conclusions MTD :  Conclusions sur les MTD (meilleures techniques disponibles) dans les industries agroalimentaire et laitière, adoptées le 12 

novembre 2019 et publiées le 4 décembre 2019 

BREF principal :  Food, Drink and Milk Industries adopté en décembre 2019 

Catégories d'activité secondaires : Pas de catégories d'activités secondaires pour cet établissement 

BREF transversale :   

 

MTD Description de la MTD  

(Systèmes de management environnemental) 

Situation de l’établissement 

MTD 1. Afin d'améliorer les 
performances 
environnementales globales, la 
MTD consiste à mettre en place 
et à appliquer un système de 
management environnemental 
(SME)  
 

Le système doit présenter toutes les caractéristiques suivantes : 
 

I. engagement, initiative et responsabilité de l’encadrement, y compris de la 
direction, en ce qui concerne la mise en œuvre d’un SME efficace;  

II. analyse visant notamment à déterminer le contexte dans lequel s’insère 
l’organisation, à recenser les besoins et les attentes des parties intéressées, à 
mettre en évidence les caractéristiques de l’installation qui sont associées à 
d’éventuels risques pour l’environnement (ou la santé humaine), ainsi qu’à 
déterminer les exigences légales applicables en matière d’environnement 

III. définition d’une politique environnementale intégrant le principe d’amélioration 
continue des performances environnementales de l’installation ; 

IV. définition d’objectifs et d’indicateurs de performance pour les aspects 
environnementaux importants, y compris pour garantir le respect des exigences 
légales applicables;  

V. planification et mise en œuvre des procédures et actions nécessaires (y compris 
les actions correctives et, si nécessaire, préventives) pour atteindre les objectifs 
environnementaux et éviter les risques environnementaux 

VI. détermination des structures, des rôles et des responsabilités en ce qui concerne 
les aspects et objectifs environnementaux et la mise à disposition des ressources 
financières et humaines nécessaires;  

VII. garantir (par exemple, par l’information et la formation) la compétence et la 
sensibilisation requises du personnel dont le travail est susceptible d’avoir une 
incidence sur les performances environnementales de l’installation ; 

VIII. communication interne et externe 
IX. inciter les travailleurs à s’impliquer dans les bonnes pratiques de management 

environnemental 
X. établissement et tenue à jour d’un manuel de gestion et de procédures écrites 

pour superviser les activités ayant un impact significatif sur l’environnement, ainsi 
que des enregistrements pertinents 

XI. planification opérationnelle et contrôle des procédés efficaces 
XII. mise en œuvre de programmes de maintenance appropriés 
XIII. protocoles de préparation et de réaction aux situations d’urgence, y compris 

la prévention et/ou l’atténuation des incidences (environnementales) 
défavorables des situations d’urgence; 

XIV. lors de la (re)conception d’une (nouvelle) installation ou d’une partie 
d’installation, prise en considération de ses incidences sur l’environnement sur 

OK, Une personne est chargée à temps plein des aspects 
énergies et environnement  
 
Les exigences du permis sont suivis. Detry tient également à jour 
un plan interne de surveillance des obligations 
environnementales (PISOE), avec notamment le contrôle des 
exigences reprises dans son permis ainsi que les périodicités des 
contrôles (électricité basse tension, électricité haute tension, 
électricité thermographie, disjoncteur haute-tension, appareil de 
levage et citerne de gasoil). 
 
Une comptabilité énergétique est en place avec indicateurs de 
consommation lié à la production. Reprenant les consommations 
en eaux, gaz et électricité. 
 
Detry participe également aux accords de branche de la RW via 
la fédération alimentaire avec plan d’actions. 
 
Des procédures sont en places pour la gestion des déchets. 
 
Des analyses sont réalisées sur les rejets atmosphériques 
(chaufferie, tours de refroidissement). 
 
Des plans d’entretiens préventifs des machines sont en place. 
 
Lors de la réception de nouvelles machines une réception trois 
feux verts est en place. 
 
Lors des audits clients IFS et autres les aspects 
environnementaux sont contrôlés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l’ensemble de son cycle de vie, qui inclut la construction, l’entretien, l’exploitation 
et la mise hors service; 

XV. mise en œuvre d’un programme de surveillance et de mesurage; si 
nécessaire, des informations peuvent être obtenues dans le rapport de référence 
du JRC relatif à la surveillance des émissions dans l’air et dans l’eau provenant 
des installations relevant de la directive sur les émissions industrielles ;  

XVI. réalisation régulière d’une analyse comparative des performances, par secteur 
XVII. audit interne indépendant (dans la mesure du possible) et audit externe 

indépendant pour évaluer les performances environnementales et déterminer si 
le SME respecte les modalités prévues et a été correctement mis en oeuvre et 
tenu à jour 

XVIII. évaluation des causes de non-conformité, mise en oeuvre de mesures 
correctives pour remédier aux non- conformités, examen de l’efficacité des 
actions correctives et détermination de l’existence ou non de cas de non-
conformité similaires ou de cas potentiels; 

XIX. revue périodique, par la direction, du SME et de sa pertinence, de son 
adéquation et de son efficacité 

XX. suivi et prise en considération de la mise au point de techniques plus propres 

Dans les secteurs agroalimentaire et laitier plus particulièrement, la MTD consiste 
également à intégrer les éléments suivants dans le SME:  

i) un plan de gestion du bruit (voir la MTD 13);  
ii) ii) un plan de gestion des odeurs (voir la MTD 15); FRJournal officiel de 

l’Union européenne L 313/66 4.12.2019 
iii) iii) un inventaire de la consommation d’eau, d’énergie et de matières 

premières ainsi que des flux d’effluents aqueux et gazeux (voir la MTD 2); 
iv) un plan d’efficacité énergétique (voir la MTD 6a). 

Remarque Le règlement (CE) no 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil (3) 
établit le système de management environnemental et d’audit de l’Union (EMAS), qui 
est un exemple de SME compatible avec la présente MTD. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MTD 2. Afin d’utiliser plus 

efficacement les ressources et 

de réduire les émissions, la 

MTD consiste à établir, à 

maintenir à jour et à réexaminer 

régulièrement (y compris en 

cas de changement important), 

dans le cadre du système de 

management environnemental 

(voir la MTD 1), un inventaire de 

la consommation d’eau, 

d’énergie et de matières 

premières ainsi que des flux 

d’effluents aqueux et gazeux 

qui intègre tous les éléments 

suivants : 

I) . des informations sur les procédés de production agroalimentaire et 

laitière, y compris: 

 

a) des schémas simplifiés de déroulement des procédés, montrant 

l’origine des émissions; 

b) des descriptions des techniques intégrées aux procédés et des 

techniques de traitement des effluents aqueux/gazeux destinées à éviter 

ou à réduire les émissions, avec mention de leur efficacité 

OK, les quantités d’eaux consommées sont contrôlées et les valeurs 

conservées dans un fichier tenu à jour. 

 

II. des informations sur la consommation et l’utilisation de l’eau (par 

exemple, schémas de circulation et bilans massiques), et détermination 

des mesures permettant de réduire la consommation d’eau et le volume 

des effluents aqueux (voir la MTD 7) 

OK, les quantités d’eaux consommées sont contrôlées et les valeurs 

conservées dans un fichier tenu à jour par l’exploitant.  

III. des informations sur le volume et les caractéristiques des flux 

d’effluents aqueux, notamment: 

 

a) valeurs moyennes et variabilité du débit, du pH et de la température; 

b) valeurs moyennes et variabilité de la concentration et de la charge des 

polluants/paramètres pertinents (par exemple, le COT ou la DCO, les 

espèces azotées, le phosphore, les chlorures, la conductivité 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. 

V. des informations sur les caractéristiques des flux d’effluents gazeux, 

notamment: 

 

a) valeurs moyennes et variabilité du débit et de la température; 

Analyses sur les fumées des chaudières vapeurs réalisées selon AGW. 

Mesurage des NOX et CO. 



b) valeurs moyennes et variabilité de la concentration et de la charge des 

polluants/paramètres pertinents (par exemple, poussière, COVT, CO, 

NOX, SOX); 

c) présence d’autres substances susceptibles d’avoir une incidence sur le 

système de traitement des effluents gazeux ou sur la sécurité de l’unité 

(par exemple, oxygène, vapeur d’eau, poussière); 

V. des informations sur la consommation et l’utilisation d’énergie, sur la 

quantité de matières premières utilisée ainsi que sur la quantité et les 

caractéristiques des résidus produits, et détermination des mesures 

permettant d’améliorer continûment l’utilisation efficace des ressources 

(voir par exemple MTD 6 et MTD 10) 

Comptabilité énergétique en place. Lien avec la production. 

VI. définition et mise en œuvre d’une stratégie de surveillance appropriée 

en vue d’accroître l’utilisation efficace des ressources, compte tenu de la 

consommation d’énergie, d’eau et de matières premières. La surveillance 

peut prendre notamment la forme de mesurages directs, de calculs ou de 

relevés réalisés à une fréquence appropriée. La surveillance s’effectue au 

niveau le plus approprié (par exemple, au niveau du procédé, de l’unité ou 

de l’installation). 

Comptabilité énergétique en place. 

MTD 3. Pour les émissions dans l’eau à prendre en considération d’après l’inventaire des flux d’effluents 

aqueux (voir MTD 2), la MTD consiste à surveiller les principaux paramètres de procédé (par exemple, 

surveillance continue du débit des effluents aqueux, de leur pH et de leur température) à certains points clés 

(par exemple, à l’entrée et/ou à la sortie de l’unité de prétraitement, à l’entrée de l’unité de traitement final, 

au point où les émissions sortent de l’installation). 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. 

MTD 4. La MTD consiste à 

surveiller les émissions dans 

l’eau au moins à la fréquence 

indiquée ci-après et 

conformément aux normes EN. 

En l’absence de normes EN, la 

MTD consiste à recourir aux 

normes ISO, aux normes 

nationales ou à d’autres 

normes internationales 

garantissant l’obtention de 

données d’une qualité 

scientifique équivalente 

Substance/paramètre  Norme(s) 

Fréquence 

minimale 

de 

surveillance 

(1) 

Surveillance 

associée à 

 

Demande chimique 

en oxygène (DCO) 

(2) (3) 

Pas de 

norme EN 

Une fois 

par jour (4) 
MTD 12 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. Pas de rejet direct dans la masse d’eau. 

Azote total (NT) (2)  

Plusieurs 

normes 

EN (par 

exemple, 

EN 12260, 

EN ISO 

11905-1) 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. Pas de rejet direct dans la masse d’eau. 

Carbone organique 

total (COT) (2) (3) 
EN 1484 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. Pas de rejet direct dans la masse d’eau. 



Phosphore total (PT) 

(2)) 

Plusieurs 

normes 

EN (par 

exemple, 

EN ISO 

6878, EN 

ISO 

15681-1 et 

-2, EN ISO 

11885) 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. Pas de rejet direct dans la masse d’eau. 

Matières en 

suspension totales 

(MEST) (2)  

EN 872 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. Pas de rejet direct dans la masse d’eau. 

Demande 

biochimique en 

oxygène (DBOn) (2)  

EN 1899-1 
Une fois 

par mois 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. Pas de rejet direct dans la masse d’eau. 

Chlorures (Cl-) 

Plusieurs 

normes 

EN (par 

exemple, 

EN ISO 

10304-1, 

EN ISO 

15682) 

Une fois 

par mois 
- 

Pas applicable car les eaux sont épurées au sein de la station d’épuration 

du zoning Epur’Aubel. Pas de rejet direct dans la masse d’eau. 

(1) La surveillance ne s’applique que lorsque la substance concernée est 

pertinente pour le flux d’effluents aqueux, d’après l’inventaire mentionné 

dans la MTD 2. 

(2) La surveillance ne s’applique qu’en cas de rejet direct dans une masse 

d’eau réceptrice. 

(3) Le paramètre de surveillance est soit le COT, soit la DCO. La 

surveillance du COT est préférable car elle n’implique pas l’utilisation de 

composés très toxiques. 

(4) S’il est établi que les niveaux d’émission sont suffisamment stables, la 

fréquence de surveillance pourra être abaissée, mais elle sera en tout état 

de cause d’au moins une fois par mois 

 

 

 

 

 

 

 



MTD 5. La MTD 

consiste à 

surveiller les 

émissions 

canalisées dans 

l’air au moins à 

la fréquence 

indiquée ci-

après et 

conformément 

aux normes EN 

 

 

Analyses sur les fumées des chaudières vapeurs 

réalisées selon AGW. 

Mesurage des NOX et CO. 



 

 
 



MTD 6. Afin 

d’accroître 

l’efficacité 

énergétique, la 

MTD consiste 

à utiliser la 

MTD 6 et une 

combinaison 

appropriée des 

techniques 

courantes 

énumérées au 

point b). ci-

après. 

Technique Description  

Plan d’efficacité énergétique 

Un plan d’efficacité énergétique intégré dans le système de 

management environnemental (voir MTD 1) consiste à définir et 

calculer la consommation d’énergie spécifique de l’activité (ou des 

activités), à déterminer, sur une base annuelle, des indicateurs de 

performance clés (par exemple, pour la consommation d’énergie 

spécifique) et à prévoir des objectifs d’amélioration périodique et des 

actions connexes. Le plan est adapté aux spécificités de l’installation. 

OK, Detry est engagée dans l’accord de branche 

conclu par la FEVIA 

 

Comptabilité énergétique en place. Lien avec la 

production. 

Utilisation de techniques courantes 

Les techniques courantes comprennent notamment :  

— la régulation et le contrôle des brûleurs,  

— la cogénération,  

— les moteurs économes en énergie, — la récupération de chaleur 

au moyen d’échangeurs thermiques et/ou de pompes à chaleur (y 

compris la recompression mécanique de vapeur), — l’éclairage,  

— la réduction au minimum de la purge de la chaudière,  

— l’optimisation des systèmes de distribution de vapeur,  

— le préchauffage de l’eau d’alimentation (y compris l’utilisation 

d’économiseurs),  

— les systèmes de commande de procédés,  

— la réduction des fuites du circuit d’air comprimé,  

— la réduction des pertes thermiques par calorifugeage,  

— les variateurs de vitesse,  

— l’évaporation à multiples effets,  

— l’utilisation de l’énergie solaire. 

OK,  

- Detry envisage de placer 

prochainement des panneaux 

photovoltaïques pour réduire sa 

consommation électrique 

- Une maintenance régulière est réalisée 

sur les différents équipements. 

- Contrôle régulier des fuites d’air 

comprimé. 

- Purge des chaudières et des tours de 

refroidissements contrôlés par des 

sondes de conductivités. 

- Variateur de fréquence en place sur de 

nombreux appareils. 

- Audit sur les purgeurs vapeurs 

- Régulation sur le froid 

 

 



 
 

 

 

Situation : 

Pas possible recyclage de l’eau car obligation 

qualité alimentaire même pour le nettoyage. 

 

 

 

 

Gicleur sur lance nettoyage ou laveuse. 

 



 

Situation : 

 

Pas possible recyclage de l’eau de pluie car obligation 

qualité alimentaire même pour le nettoyage. 

 

 

 

 

 

 

Pas applicable 

 

 

 

 

Pas applicable 

 

 

 

 

 

 

Présent dans chaque atelier de production 

 

 

Mesurage en continu sur les diverses machines de 

lavage pour le dosage des savons. 

 

 

Nettoyage journalier des installations. 

Les équipements sont conçus afin de faciliter le 

nettoyage. 

Etape du nettoyage : Ramassage, moussage, 

rinçage. 



 

MTD 8. Afin d’éviter ou de réduire l’utilisation de substances dangereuses, par exemple pour le nettoyage et la désinfection, la MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des 

techniques énumérées ci-dessous. 

 
 

 

MTD 9. Afin d’éviter les émissions de substances appauvrissant la couche d’ozone et de substances à fort potentiel de réchauffement planétaire utilisées pour le refroidissement 

et la congélation, la MTD consiste à utiliser des fluides frigorigènes dépourvus de potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone et présentant un faible potentiel de 

réchauffement planétaire. Description Les fluides frigorigènes appropriés comprennent l’eau, le dioxyde de carbone ou l’ammoniac. 

 

La majorité des installations de froid fonctionne à l’ammoniac. 

La partie congélateur fonctionne avec le CO2 

Nous utilisons encore des gaz types fréons, mais il est envisagé de les supprimer et de passer l’ensemble au CO2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation : 

 

Les produits utilisés pour le nettoyage respectent les 

exigences en terme de qualités. Le choix est réalisé 

via une société spécialisée (Ecolab) qui assure un 

suivi. 

 

 

Pas applicable 

 

 

Pas applicable 

 



MTD 10. Afin d’utiliser plus efficacement les ressources, la MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques énumérées ci-dessous. 

 

 
 

Situation : 

 

L’épuration des eaux usées est réalisée via la station 

d’épuration du zoning. 

Les quantités de déchets Detry ne sont pas suffisant 

pour la réalisation d’une digestion anaérobie. 

 

Pas applicable 

 

Grilles sur les sterfputs 

 

 

 

 

Pas applicable 

 

 

Pas applicable 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation : 

 

L’épuration des eaux usées est réalisée via la station 

d’épuration du zoning. 



 

MTD 11. Afin d’éviter les émissions non maîtrisées dans l’eau, la MTD consiste à prévoir une capacité appropriée de stockage tampon des effluents aqueux. 

 

 

Situation : 

 

L’épuration des eaux usées est réalisée via la station 

d’épuration du zoning. 



 



MTD 13. Afin d’éviter ou, si cela n’est pas possible, de réduire les émissions sonores, la MTD consiste à établir, mettre en œuvre et réexaminer régulièrement, dans le cadre 

du système de management environnemental (voir la MTD 1), un plan de gestion du bruit comprenant l’ensemble des éléments suivants: — un protocole précisant les actions 

et le calendrier, — un protocole de surveillance des émissions sonores, — un protocole des mesures à prendre pour remédier aux problèmes de bruit signalés (dans le cadre 

de plaintes, par exemple), — un programme de réduction du bruit visant à déterminer la ou les sources, à mesurer/évaluer l’exposition au bruit et aux vibrations, à caractériser 

les contributions des sources et à mettre en œuvre des mesures de prévention et/ ou de réduction. 

 

Applicabilité La MTD 13 n’est applicable que dans les cas où une nuisance sonore est probable et/ou a été constatée dans des zones sensibles. 

 

Nous n’avons pas de problème particulier au niveau bruit. 

 

MTD 14. Afin d’éviter ou, si cela n’est pas possible, de réduire les émissions sonores, la MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques énumérées ci-dessous. 

 

Situation : 

 

Les quais de chargement de l’expédition sont du côté 

opposé aux riverains. 



 
 

MTD 15. Afin d’éviter ou, si cela n’est pas possible, de réduire les dégagements d’odeurs, la MTD consiste à établir, mettre en œuvre et réexaminer régulièrement, dans le 

cadre du système de management environnemental (voir la MTD 1), un plan de gestion des odeurs comprenant l’ensemble des éléments suivants: — un protocole précisant 

les actions et le calendrier, — un protocole de surveillance des odeurs, éventuellement complété d’une mesure/estimation de l’exposition aux odeurs ou d’une estimation des 

effets des odeurs, — un protocole des mesures à prendre pour gérer des problèmes d’odeurs signalés (dans le cadre de plaintes, par exemple), — un programme de prévention 

et de réduction des odeurs destiné à déterminer la ou les sources d’odeurs; à mesurer ou estimer l’exposition aux odeurs; à caractériser les contributions des sources; et à 

mettre en œuvre des mesures de prévention et/ou de réduction. Applicabilité La MTD 15 n’est applicable que dans les cas où une nuisance olfactive est probable et/ou a été 

constatée dans des zones sensibles. 

 

Nous n’avons pas de problème d’odeur sur le site. 

Situation : 

 

Les portes et volets du bâtiments sont maintenus 

fermés pour des raisons de qualité (lutte contre les 

nuisibles). 

 

Les tours de refroidissement sont entourées de murs 

anti bruits. 

 

La circulation des camions sur le site est réalisée de 

manière à réduire les bruits de démarrage en 

imposant un sens de circulation (évite les montées). 



 

 

 

 

 

 

CONCLUSIONS SUR LES MTD POUR LA TRANSFORMATION DE LA VIANDE  

 

Efficacité énergétique : 

NB Pour rappel l’ensemble des charcuteries produites sur le site sont cuites. 

 

Référence entre 0,25 et 2,6 MWh/T >>> 2,345 MWh/T produits fini (électricité + gaz + gasoil). 

 

Consommation d’eaux et rejets 

 

Référence en m3/tonne de matière premières : entre 1.5 et 8 m3/T   >>> 15,3 m3/T (produits finis) 

NB Nous utilisons beaucoup d’eau dans le process pour entre, autre, le refroidissement directe à l’eau (exemple fabrication de boudin). 

 

 

 

 

 
 

 

Situation : 

 

 

Nous utilisons de la sciure ou copeaux de bois de 

chêne qui sont brûlés pour fumer certains produits. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BREF transversal « Reference Document on Best Available Techniques on Emissions from Storage » 

( 

EFS) adopté en juillet 2006 et destinées à prévenir les émissions dans le sol et les eaux souterraines. 

 

BREF EMISSIONS dues au stockage  

Réservoirs  

Description Situation du site 

La MTD spécifique à la conception des réservoirs doit prendre en considération au moins les 
éléments suivants : 
• Les propriétés physico-chimiques de la substance stockée 
• Le mode d’exploitation du stockage, le niveau d’instrument nécessaire, le nombre 
d’opérateurs requis et la charge de travail de chacun 
• Le mode d’information des opérateurs de toute déviation des conditions normales d’utilisation 
(alarmes) 
• Le mode de protection du stockage contre toute déviation des conditions normales 
d’utilisation (instructions de sécurité, systèmes de verrouillage, clapets de décharge, détection 
des fuites et confinement, etc.) 
• Le plan de maintenance et d’inspection à mettre en œuvre, ainsi que le mode de 
simplification du travail de maintenance et d’inspection (accès, agencement, etc.) 
• Le mode de gestion des situations d’urgence (éloignement par rapport aux autres réservoirs, 
installations et limite, protection anti-incendie, accès aux services d’urgence, notamment les 
sapeurs-pompiers, etc.) 
 
Inspection et entretien 
La MTD consiste à utiliser un outil permettant de déterminer les plans d’entretien proactif et 
de mettre en place des plans d’inspection centrés sur l’évaluation des risques, comme 
l’approche de maintenance centrée sur le risque et sur la fiabilité 
Le travail d’inspection peut être divisé en inspections de routine, en inspections externes en 
service et en inspections internes hors service  
 
Localisation et agencement 
La localisation et l’agencement des nouveaux réservoirs doivent être déterminés avec soin, 
les zones de protection de l’eau et de captage d’eau doivent être notamment évitées dans la 
mesure du possible. 
 

OK. Les citernes de gasoil sont munies des équipements suivants : 

- Pour les réservoirs aériens en simple paroi métallique adapté pour le gasoil et dans un bac de rétention. 
- Située dans une zone béton et dans un local fermé  
- Système anti-débordement 

 

- Pour les 2 citernes de 40.000 litres : double parois métalliques avec détecteur de fuite. 
 

- Pour les citernes enterrées, double parois avec détecteur de fuite.  

Un plan de maintenance et de gestion du réservoir existe, contrôle via organisme agréé.  
 
 
 
 
 
 
OK. Des inspections périodiques sont réalisées en plus des contrôles de vérification réguliers sur les différents 
stockages. 
 
 
 
 
 
 
OK Les stockages de produits chimiques et déchets sont bien séparés des différents bassins et ne sont pas situés 
dans une zone de captage d’eau souterraine. 



Couleur du réservoir 
La MTD consiste à appliquer une couleur de réservoir ayant une réflectivité du rayonnement 
thermique ou lumineux d’au moins 70 %, ou un bouclier solaire sur des réservoirs aériens 
contenant des substances volatiles. 
 
Principe de réduction maximale des émissions lors du stockage en réservoirs 
La MTD consiste à réduire les émissions dues au stockage en réservoirs, au transport et à la 
manipulation ayant un impact négatif sur le sol 
Pour éviter les émissions, des mesures d’organisation et des mesures techniques adaptées 
doivent être appliquées aux réservoirs présentant un risque potentiel en matière de nouvelles 
pollutions du sol. 
 
Surveillance des COV 
Lorsque des émissions de COV significatives sont prévues, la MTD prévoit le calcul régulier 
des émissions de COV.  
 
Fuites dues à la corrosion et/ou à l’érosion 
La corrosion est l’une des principales causes de défaillance matérielle ; elle peut concerner 
toute surface métallique interne ou externe. La MTD consiste à prévenir la corrosion en : 
• Choisissant des matériaux de construction résistant au produit stocké 
• Utilisant des méthodes de construction adaptées 
• Empêchant la pénétration de l’eau de pluie ou des eaux souterraines dans le réservoir et, si 
nécessaire, en évacuant l’eau accumulée dans le réservoir 
• Appliquant une gestion des eaux de pluies grâce à un mur de protection 
• Appliquant une maintenance préventive 
• Le cas échéant, en ajoutant des inhibiteurs de corrosion ou en appliquant une protection 
cathodique à l’intérieur du réservoir 
 
Procédures opérationnelles et instrumentation pour éviter les débordements 
La MTD consiste à mettre en œuvre et à appliquer des procédures opérationnelles au moyen 
d’un système de gestion 
 
La MTD consiste à utiliser une détection des fuites sur les réservoirs de stockage contenant 
des liquides pouvant potentiellement provoquer une pollution du sol.  
 
La MTD pour les réservoirs aériens contenant des liquides inflammables ou des liquides 
pouvant potentiellement provoquer une pollution du sol ou une pollution significative des cours 
d’eau adjacents consiste à prévoir un confinement secondaire, notamment 
• Des réservoirs à double paroi  
• Des réservoirs à double paroi avec évacuation par le bas surveillée 

 
 
 
OK, les citerne de gasoil sont soit enterrées ou à l’intérieur des bâtiments. Pour les 2 citernes de 40.000 litres de 
gasoil elles sont bien peintes avec une couleur neutre.  
 
 
 
 
 
 
 
Les systèmes de remplissage des silos et stockages sont à hauteur d’homme. 
En cas d’épanchement accidentel, le produit peut être adsorbé par des kits d’intervention.  
 
 
 
Non applicable 
 
 
 
OK. Les matériaux de construction des fûts, containers, réservoirs seront choisis de manière à résister à la corrosion 
et adaptés à leurs propriétés physico-chimiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ok, Il existe aussi une alarme pour le trop plein sur la citerne de gasoil. 
 
Lors du remplissage, un indicateur de niveau et la commande de produit est toujours inférieure en volume à la place 
restante.  
 
 
OK. Double parois ou bac de rétention pour chaque réservoir. En cas de fuite, le produit sera visible entre la citerne 
et le bac. 
 

Conteneur et stockage des conteneurs  

Le matériau du conteneur doit être totalement compatible avec les propriétés 
physicochimiques du liquide afin d’éviter toute interaction pouvant entraîner une réaction ou 
une fuite. La section Codes internationaux indique les codes les plus importants. Pour les 
substances dangereuses, les conteneurs doivent être conformes aux épreuves de 
performance correspondants. Pour les substances liquides, il est obligatoire de respecter un 
pourcentage de remplissage du conteneur fixé en fonction des caractéristiques des produits 
afin d’éviter la dispersion du produit. Les conteneurs doivent être robustes et posséder des 

OK  
Les containers sont compatibles avec les propriétés physico-chimiques pour les stockages de produits chimiques.  



couvercles ou des bouchons ajustés permettant de résister au déversement en cas de 
renversement. 
Types de conteneurs utilisés : 
Conteneur en verre, fûts, conteneurs composites en plastique, conteneurs composites, gros 
conteneurs (CVI) 

Locaux de stockage  

La conception et la construction des locaux de stockage contenant des matières dangereuses 
doivent tenir principalement compte des événements, tels que l’incendie, l’explosion et les 
dégagements de substances dangereuses, en particulier pour les prévenir ou les contrôler 
dans la mesure du possible. De bonnes pratiques de gestion et des procédures 
opérationnelles correctes sont essentielles. 
Le(s) sol(s) du local est généralement constitué de matériau non combustible, est étanche aux 
liquides et résistant aux substances stockées. 

OK. Les locaux contenant les produits chimiques sont étanches (dalle de béton). 
Ces locaux seront conçus de manière à prévenir tout risque d’accidents liés au stockage de ces produits.  

Stockage extérieur  

La MTD consiste à utiliser un stockage fermé, par exemple des silos, des soutes, des trémies 
et des conteneurs, afin d’éliminer l’impact du vent et d’empêcher la formation de poussières 
due au vent dans la mesure du possible par la mise en place de mesures primaires.  
 

La MTD pour le stockage à l’air libre consiste à effectuer des inspections visuelles régulières 
ou permanentes pour détecter les éventuelles émissions de poussières et contrôler l’efficacité 
des mesures préventives. Le suivi des prévisions météorologiques, à l’aide, par exemple, 
d’instruments météorologiques, permet de déterminer si l’humidification des buttes est 
nécessaire et d’éviter l’utilisation inutile des ressources pour l’humidification du stockage à l’air 
libre. 
 

La MTD pour le stockage à l’air libre de courte durée comprend une ou plusieurs des 
techniques suivantes : 
• Humidification de la surface à l’aide de substances durables d’agglomération des poussières  
• Humidification de la surface à l’eau  
• Couverture de la surface, avec des bâches, par exemple  
Parmi les autres mesures de réduction des émissions de poussières pour le stockage à l’air 
libre de longue et de courte durée, on peut citer : 
• Orientation de l’axe longitudinal de la butte parallèlement au vent dominant 
• Installation de plantations, de clôtures ou de buttes anti-vent pour réduire la vitesse du vent 
• Installation d’une seule butte plutôt que plusieurs buttes dans la mesure du possible ; le 
stockage de la même quantité de matières dans deux buttes augmente de 26 % la surface 
libre 
• Installation de murs de soutènement sur le stockage pour réduire la surface libre, ce qui 
permet d’obtenir une réduction des émissions de poussières diffuses ; cette réduction est 
encore accrue si le mur est placé au vent de la butte 

OK, Réservoir de stockage du gasoil fermé 
 
 
 
 
 
OK Pas de stockage à l’air libre de produit. 
 
 

La quantité et le type de substances stockées détermine les distances minimales à prévoir 

entre les limites et les bâtiments.  

Lorsque le stockage n’est pas couvert d’un toit, des dispositifs pour l’évacuation contrôlée de 

l’eau de pluie (éventuellement contaminée) sont normalement prévus. 

Le niveau de prévention contre l’incendie et des mesures de lutte contre l’incendie dépend de 

plusieurs facteurs et notamment de l’inflammabilité des substances stockées, de 

l’inflammabilité du conditionnement et de la quantité stockée. 

 

Ok Mesures de lutte contre l’incendie en place. 

La MTD pour les silos consiste à choisir la conception la plus stable et à prévenir 
l’effondrement du silo  
 

Pour un silo contenant des solides organiques, la MTD consiste à utiliser un silo résistant à 
l’explosion, équipé d’un clapet de décharge qui se ferme rapidement après l’explosion pour 
empêcher la pénétration d’oxygène dans le silo  

 
Pas de silo avec des solides organiques  

Bassins et fosses  



En cas de risque de pollution des nappes phréatiques, la fosse doit être sensiblement 
imperméable. 
On peut choisir entre une argile et un chemisage en membrane synthétique. Si le choix se 
porte sur l’argile, celle-ci soit contenir au moins 20 à 30 % d’argile pour être suffisamment 
imperméable. 
L’argile doit être compactée au minimum sur une épaisseur d’un mètre et avoir une 
perméabilité maximale de 1*10-9 m/s. Les chemisages doivent être appliqués par un 
spécialiste pour éviter toute détérioration l’installation. On peut également choisir des bassins 
en béton. 

NA  

Réseaux de canalisation de transport aérienne ouvertes  

Les réseaux de canalisations de transport aériennes ouvertes sont des systèmes 
(atmosphériques) conçus pour récupérer l’eau (de pluie) ou un déversement, pour les 
empêcher de polluer le sous-sol ou l’eau de surface. Les réseaux ouverts ne peuvent être 
utilisés qu’avec des produits non dangereux faiblement volatiles. Ils sont utilisés par exemple, 
pour récupérer les eaux de ruissellement contaminées des installations avec mur de 
protection. 

OK. Il n’y a pas de réseau de canalisation ouverte sur le site. 

 

Prévention des incidents et des accidents (majeurs)  

La directive Seveso II exige que les sociétés prennent toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir et limiter les conséquences des accidents majeurs. Elles doivent, dans tous les cas, 
posséder une politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) et un système de gestion 
de la sécurité pour la mise en œuvre de la PPAM. La MTD pour la prévention des incidents et 
des accidents consiste à utiliser le système de gestion de la sécurité 

Non applicable car site est NON Seveso.  

 
 

CESSATION D’ACTIVITÉ 

La durée sollicitée par la demande de permis associée à ce dossier technique est prévue pour une période de 20 ans. Il n’est pas prévu d’arrêter, même temporairement, les 

activités de cet établissement. 

 

Notons que si le site Detry devait être arrêtée et démantelée, les bâtiments seraient nettoyés et détruits. Les parties métalliques seraient triées et valorisées. 

Les diverses cuves vidées, nettoyées et enlevées. 

 

 

ACCIDENTS :  

En cas d’écoulement accidentel le site est équipé de produit absorbant. 
 
L’ensemble des airs de déchargement sont réalisées en matériaux imperméables. 
 
Un plan de lutte contre les incendies est en place (équipiers de première intervention, système d’extinction,..  


